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Aujourd'hui Lundi 24 novembre Deux mil huit, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis
DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan DELAUX (présent jusqu’à 16h30), M. Dominique DUCASSOU, Mme 
Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel 
PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS (présent jusqu’à 17h), Mme Elizabeth 
TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE
(présent jusqu’à 17h), M. Jean Charles BRON, Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. Charles 
CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette 
LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Nicole SAINT 
ORICE, M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme
Emmanuelle CUNY, M. Jean-Charles PALAU, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID,
Mme Alexandra SIARRI(présente jusqu’à 16h05), Mme Sarah BROMBERG, Mme Wanda LAURENT, Mme Paola 
PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice 
DESAIGUES, Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. 
Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
Mme Nathalie DELATTRE, Mme Sylvie CAZES-REGIMBEAU, 
 

 



 

 

 

Ecole des Beaux Arts. Contrat avec le Centre Français 
d’exploitation du droit de copie pour la reproduction par 

reprographie d’oeuvres protégées. Signature. Autorisation. 
 
M. Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Le Centre Français d’exploitation du droit de copie (CFC) est la société agréée par le Ministère 
de la Culture pour gérer les droits des auteurs et des éditeurs en matière de reproduction 
d’ouvrages par reprographie. Il est concessionnaire des droits dans ce domaine et est habilité 
à donner les autorisations nécessaires à la réalisation de photocopies d’ouvrages et perçoit les 
redevances correspondantes. 
 
Le CFC a établi un contrat destiné aux établissements d’enseignement supérieur pour 
autoriser leurs enseignants – notamment de culture générale – à effectuer des photocopies 
d’ouvrages à des fins pédagogiques. Ce contrat a été rédigé sur le modèle de ceux que le CFC 
a déjà conclu avec l’Etat pour autoriser les photocopies dans les lycées, les collèges, les 
écoles primaires et maternelles. 
 
Ce contrat autorise un certain nombre de pages de photocopies par étudiant et par an et fixe la 
redevance qui doit être acquittée en contrepartie. A l’Ecole des beaux arts, le quota a été fixé à 
un maximum de 30 pages par étudiant et par an, ce qui entraînera le paiement d’une 
redevance totale annuelle hors taxe de 191 €. 
 
L’autorisation couvre les photocopies effectuées par l’Ecole et les enseignants ainsi que celles 
faites par les étudiants avec les photocopieurs mis à leur disposition. Elle est limitée, par acte 
de reproduction, à un certain pourcentage de l’œuvre (10% pour les livres, 30% pour les 
journaux et périodiques). L’Ecole informera en conséquence les utilisateurs des limites posées 
par le contrat, notamment par un affichage à proximité des photocopieurs. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à : 
 
- signer le contrat correspondant ci-annexé. 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 24 novembre 2008 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Dominique DUCASSOU 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 
 

 

 


